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le marbre une longue inscription qui rappelle qu’aux temps 
du pape Serge le jeune, ainsi nommé pour le distinguer de 
Serge 1er, on plaça sous l’autel de Saint-Sylvestre les corps 
des martyrs dont les noms suivent. Laissant de côté cette 
numération qui n’a qu’un intérêt local, arrivons à la tin de 
l’inscription. Elle nous fait lire que le pape a statué que à 
chaque année, aux fêtes des martyrs enterrés dans cette église, 
il y aurait indulgentiam trium annorum et trium quadra- 
(jeaimarum pour tous ceux qui visiteraient l’église de Saint- 
Martin ai movti. Nous sommes au milieu du IXe siècle, et 
dès cette époque les papes accordaient des indulgences dans 
la forme et avec les mêmes termes dont se sert aujourd’hui 
l’Eglise romaine. On ne peut donc pas dire avec Luther que 
la concession des indulgences soit une chose récente dans 
l’Eglise ; et ce texte, vieux de plus de mille ans, nous montre 
l’Eglise se continuant toujours identique à elle-même, et repré
sentant en quelque sorte l’éternité dans l’histoire du t mpa.

— Pie X est dans la huitième année de son pontificat, pon
tificat plus long qu’on ne se l'imaginait à l’origine. Il a fait 
de grandes choses dans l’Eglise ; mais ce n’est point le lieu 
d’insister sur les modifications profondes que ce pape a a /por
tées à l’action catholique, sur la réforme de l’Eglise dont la 
Codification future nous donnera bientôt les lois. Ce sont des 
choses connues, et les répéter serait une redite à laquelle on 
pourrait seulement donner le mérite de la formule. Il y a une 
partie moins connue où s’est développée l'activité pontificale ; 
c’est les améliorations qu'il a apportées au palais apostolique, 
ensemble gigantesque de plus de 11,000 chambres, pièces, cou
loirs, et qui sert de logement à près de 800 personnes. Les 
frais d'entretien de ce palais sont par eux-mêmes considéra
bles. La partie la plus récente remonte à Sixte V, c’est celle 
habitée par le pape. Les autres se rapportent a ux âges posté
rieurs. Mais le pape ne s’est pas contenté de restaurer, il a 
fait de sérieuses et durables améliorations.

— La première est celle qui a eu pour objet ses apparte-


